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Intentions de prières pour le mois de Décembre
Notre Saint le Pape. — La cause catholique en France. — Le 

bon esprit dans les Séminaires et les collèges. — La sanctification 
du clergé. La santé pour plusieurs Evêques et prêtres. — Un 
prêtre apostat. Beaucoup d’intentions particulières. — Plusieurs 
entreprises importantes. — Des constructions d’Eglise.

(3,1 De special! gratia permittitur, ut in Duplicibus minoribus cele 
brari quoque possint anniversaria, quamvis a die obitus i on sint, 
quæ a Keligiosis C mmunitatibus... pro confratribus defunctis semel 
in anno fieri sol nt ; necnon ilia, quæ pro fidelium pietate infra Oc- 

Omnium fidelium Defunctorum locum habent. (S. R. C,, id.tta> am
ibid.)

ANNALES DE L’ASSOCIATION32O

d’une communauté, d’une confraternité, d’une paroisse, 
etc., ainsi que pendant l’Octave des défunts (3).

3. Les Messes solennelles des IIIe, VIIe, XXXe jours 
et de l’anniversaire sont prohibées à toutes les fêtes de 
ire et de 2e classe, les Dimanches et les fêtes de précepte; 
pendant les Octaves de Noël, de l’Epiphanie, de Pâques, 
de la Pentecôte, de la Fête-Dieu, le Mercredi des Cen
dres, la Semaine Sainte, la veille de Noël et de la Pente
côte (Decr. gen. 2 Dec. 1861, N. 3755) : et s’il s’agit 
d’un anniversaire pris au sens large, ils sont également 
prohibés en une fête double-majeur.

Joseph Jarlan.

COTISATIONS REÇUES 
PENDANT LE MOIS DERNIER.
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